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Résumé - Cet article examine l'effet des transferts intergouvernementaux sur la mobilisation 
des recettes publiques locales. A partir d’un échantillon de 213 communes sur les 360 que 
compte le Cameroun, nous spécifions un modèle estimé en données de panel par différentes 
méthodes économétriques sur la période 2010-2020. Nos résultats montrent que les trans-
ferts intergouvernementaux, mesurés par le montant annuel de la dotation générale de la 
décentralisation transféré aux communes par l’État central du Cameroun, contribuent à         
accroître les recettes publiques locales. Ce résultat indique que les subventions de l’État     
central aux communes, loin de les décourager à mobiliser les recettes propres, aident plutôt 
les municipalités à collecter des recettes propres supplémentaires et à élargir l'assiette         
fiscale. Elles facilitent également la fourniture de biens publics, ce qui à son tour améliore le 
civisme fiscal des populations.  
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INTRODUCTION 

Ces dernières années, un nombre croissant de pays d'Afrique subsaharienne se 
sont lancés dans des programmes ambitieux de décentralisation consistant de        
manière générale à réaffecter les fonctions de dépenses et à déléguer les sources de 
revenus aux gouvernements infranationaux (États/provinces et/ou municipali-
tés/communes) (De Mello Jr, 2000 ; Sanogo, 2019). Toutefois, dans la plupart de ces 
pays, l’État central hésite à déléguer la responsabilité de collecte des impôts locaux 
aux collectivités locales, ce qui est à l’origine d’un déséquilibre important entre les 
compétences en matière de dépenses et les recettes perçues (Bird, 2010 ; Dahlberg 
et al., 2008). Or, dans le cadre du processus de décentralisation, les collectivités         
locales se doivent de mobiliser davantage des recettes propres afin de financer leurs 
budgets de manière relativement autonome et, à travers une mobilisation fiscale 
renforcée, de fournir plus de services publics à leur population (Masaki, 2018).        
Cependant, la plupart des collectivités locales en Afrique subsaharienne manquent de 
capacité institutionnelle pour collecter les impôts locaux et dépendent plutôt large-
ment des subventions de l’Etat central (Shah, 2007). De plus, notamment en raison de 
l’incidence élevée de la pauvreté, la capacité contributive des populations est très      
inégale. 

Selon certaines analyses, si les transferts financiers de l’État central contribuent 
à financer la fourniture des biens et services locaux, ils peuvent également se subs-
tituer aux recettes locales, et ainsi compromettre l'autonomie budgétaire des gou-
vernements infranationaux. La dépendance des collectivités locales aux transferts 
centraux a entraîné divers effets (Caldeira et Rota-Graziosi, 2014 ; Cyan et al., 2013; 
Knight, 2002). Il existe une littérature bien établie suggérant que les transferts          
intergouvernementaux évincent les recettes locales, car les transferts externes     
peuvent saper l'incitation des collectivités locales à percevoir leurs propres impôts 
(Buettner et Wildasin, 2006 ; Bradford et Oates, 1971a, 1971b ; Zhuravskaya, 2000),  
réduisant ainsi leur autonomie financière et leur responsabilité envers les citoyens. 
Les transferts sont souvent liés à des projets spécifiques, avec des responsabilités 
décisionnelles limitées pour les autorités locales (Rajaraman et Vasishtha, 2000). 
Cependant, de manière opposée, les transferts centraux peuvent stimuler la mobili-
sation des recettes locales notamment lorsque le mode de distribution implique un 
effort fiscal local comme déterminant du montant des transferts (Bahl, 1999 ;            
Faguet, 2014). 

Au Cameroun, où le processus de décentralisation financière a débuté avec la     
réforme constitutionnelle du 18 janvier 1996, les transferts représentent près de 75 
% des recettes locales totales dans certaines communes (Ministère de la Décentra-
lisation et du Développement Local, 2023). Dans le but d’améliorer la prestation des 
services au niveau local, rapprocher les services des usagers, donner plus de possi-
bilités de choix et d’expression aux populations et rendre les autorités plus rede-
vables de leurs actes dans la fourniture des services publics, le gouvernement came-
rounais a choisi une politique de décentralisation (Banque mondiale, 2011). Cons-
cients de ce que le succès de la décentralisation est conditionné par la mise à la dis-
position des collectivités locales de ressources publiques suffisantes pour fournir à 
la collectivité des biens et services, les pouvoirs publics camerounais ont institué un 
système de transfert des ressources en investissement, sous forme de dotations 
budgétaires. Cette dotation générale de la décentralisation constitue le principal    
outil de financement des projets publics locaux. 

L'objectif de cet article est d'examiner l'impact des transferts centraux sur la    
mobilisation des recettes propres par les municipalités au Cameroun. L’idée           
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centrale est que, lorsque la capacité fiscale existante des collectivités locales est 
faible et que les coûts politiques de l'application de la collecte des recettes sont        
élevés, ce qui est une caractéristique constante des communes camerounaises, les 
transferts intergouvernementaux facilitent la mobilisation des recettes locales. Dès 
lors, nous formulons l’hypothèse que non seulement les transferts fiscaux peuvent 
aider les communes camerounaises à financer les efforts de collecte des recettes et 
à élargir l'assiette fiscale, mais ils peuvent également améliorer le civisme fiscal des 
populations en facilitant la fourniture de biens publics. Cette étude est la première à 
analyser l'effet des transferts sur la mobilisation des recettes publiques locales au            
Cameroun.  

L’article est organisé comme suit. La section 1 présente la littérature en identi-
fiant les mécanismes par lesquels les transferts de l’État central pourraient affecter 
la mobilisation des recettes par les municipalités. La section 2 se concentre sur les 
caractéristiques du processus de décentralisation au Cameroun et décrit le système 
de transfert. La section 3 présente les données et les approches économétriques utili-
sées. Les principaux résultats sont consignés et interprétés dans la section 4. La         
conclusion discute des implications politiques. 

1. TRANSFERTS INTERGOUVERNEMENTAUX ET MOBILISATION DES                             
RECETTES LOCALES DANS LA LITTÉRATURE 

Deux effets opposés des transferts centraux peuvent être dégagés dans la littérature. 

1.1. Les transferts intergouvernementaux : un soutien financier facilitant la 
collecte des recettes au niveau local 

La théorie du fédéralisme financier de première génération examine les méca-
nismes d’allocation des transferts intergouvernementaux entre les échelons de     
gouvernement et propose l’adoption de divers mécanismes de péréquation pour              
résoudre le problème des déséquilibres fiscaux entre les gouvernements locaux 
(Masaki, 2018). Ces systèmes de transfert sont susceptibles de procurer des gains 
d'efficacité en internalisant les externalités budgétaires (Bird et Slack, 2004 ; Boadway 
et Flatters, 1982 ; Wildasin, 1983). De plus, Resnick (2012) aboutit à la conclusion 
selon laquelle les transferts de l’Etat central améliorent l'accès des populations aux 
services sociaux de base dans les collectivités locales car ils constituent une source 
de financement supplémentaire aux recettes propres. Wildasin (1983) met en avant 
les caractéristiques des transferts comme principal déterminant de la mobilisation 
des recettes locales. Sur la base d'un modèle d'équilibre général, Wildasin (1984) 
montre que les transferts compensatoires sont préférables aux transferts forfai-
taires s’ils sont conçus de manière optimale pour chaque collectivité locale. 

Caldeira et Rota-Graziosi (2014) mettent en évidence un cercle vertueux entre 
les transferts de l’Etat central et les recettes propres locales en utilisant un modèle 
de théorie fiscale optimale et des transferts centraux inconditionnels. Les transferts 
centraux peuvent augmenter les dépenses publiques locales, ce qui améliore la pres-
tation des services publics et renforce la responsabilité des autorités locales. La res-
ponsabilisation accrue qui en résulte conduit à son tour à une plus grande confor-
mité fiscale volontaire, ce qui stimule la mobilisation des recettes propres locales. 

Des études récentes ont identifié trois canaux par lesquels le soutien financier 
du gouvernement central peut faciliter la collecte des recettes au niveau local : les 
dépenses budgétaires, les services publics et l'application des taxes.  

Premièrement, les subventions intergouvernementales peuvent élargir l'assiette 
fiscale en stimulant les économies locales par le biais de dépenses de transfert      
(Caldeira et Rota-Graziosi, 2014 ; Ilzetzki, Mendoza, et Veg´h, 2013). Comme le         
notent Caldeira et Rota-Graziosi (2014, p. 367), les transferts peuvent générer « un 
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cercle vertueux » où « les subventions centrales augmentent les dépenses publiques             
locales, ce qui améliore le revenu privé et/ou la contribution fiscale volontaire, et 
par conséquent des revenus propres locaux ». Deuxièmement, les citoyens sont plus 
susceptibles de payer des impôts en échange de meilleurs services publics, qui sont 
largement financés par des transferts (Bodea et LeBas, 2016 ; Caldeira et Rota-      
Graziosi, 2014). Les collectivités locales, en particulier dans les pays à faible revenu, 
sont souvent incapables financièrement de fournir des services publics de base sans 
le soutien du gouvernement central. De là, un certain nombre d'études suggèrent 
que l'insatisfaction à l'égard de la qualité des services publics locaux tend à compro-
mettre le civisme fiscal (voir par exemple Ali et al., 2013 ; Bodea et LeBas, 2016 ; 
Fjeldstad et Semboja, 2001 ; Kjaer, 2005). 

Troisièmement, les transferts fiscaux couvrent les coûts directs de l'application 
des taxes. L'un des rôles que jouent les subventions intergouvernementales est de 
financer les coûts administratifs de fonctionnement des collectivités locales 
(Fjeldstad et al., 2010 ; Troland, 2014). En effet, une grande partie des transferts 
intergouvernementaux va aux émoluments personnels et aux dépenses récurrentes 
 c'est-à-dire le paiement des salaires et autres avantages des fonctionnaires et 
d'autres frais administratifs  qui comprennent les frais d'embauche de personnel 
qualifié et d'experts pour administrer le recouvrement des recettes (Nyange et al., 
2014, p. 10). C’est le cas dans de nombreux pays africains où certains transferts sont 
spécifiquement destinés au renforcement des capacités de gestion budgétaire et 
d'administration fiscale (Cochran et al., 2009). En bref, étant donné que la plupart 
des collectivités locales manquent d'institutions budgétaires solides, elles comptent 
souvent sur les transferts externes pour s'acquitter de leurs responsabilités en       
matière de collecte des recettes. 

1.2. Les transferts intergouvernementaux : vers une éviction des recettes 
propres locales  

Les arguments des effets positifs des transferts centraux sur la mobilisation des 
recettes locales ont été remis en cause par la théorie du fédéralisme financier de 
deuxième génération (Weingast, 2009).  

Les transferts peuvent être perçus comme une sorte de ressource exceptionnelle 
pour les municipalités bénéficiaires, évinçant les recettes propres locales. Pour      
justifier cet argument, Bradford et Oates (1971a, 1971b) proposent une théorie      
formelle de la manière dont les subventions peuvent affecter la performance budgé-
taire au niveau local. Ils montrent que sous l'hypothèse que les revenus publics et 
privés soient fongibles, les subventions intergouvernementales inconditionnelles    
libèrent des ressources supplémentaires pour les gouvernements locaux au profit 
des contribuables sous la forme d'une réduction forfaitaire des impôts, évinçant 
ainsi les efforts de mobilisation des revenus locaux. Plusieurs études empiriques en 
Afrique confortent cette idée, comme Mogues et Benin (2012) au Ghana et Sanogo 
(2019) en Côte d’Ivoire. Zhuravskaya (2000) montre que les gouvernements au        
niveau local en Russie n'ont aucune incitation à exercer un quelconque effort de        
levée d'impôts lorsque les transferts du gouvernement de niveau supérieur              
augmentent : « tout changement dans les revenus propres d'un gouvernement local 
est presque entièrement compensé par un changement opposé dans les revenus 
partagés », indiquant que les transferts intergouvernementaux servent de substituts 
presque parfaits pour les recettes locales. En analysant les données budgétaires de 
municipalités aux États-Unis pour la période comprise entre 1972 et 1997, Buettner 
et Wildasin (2006) constatent que l'augmentation des subventions du gouverne-
ment central entraîne une réduction des revenus collectés localement.  
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Les transferts peuvent également réduire le civisme fiscal local en rompant le 
lien entre les autorités locales et les contribuables. D’après Oates (1993), les préfé-
rences des citoyens sont mieux prises en compte lorsque les collectivités locales se 
voient confier des responsabilités accrues en matière de prélèvements fiscaux.     
L'hypothèse selon laquelle le contribuable attend des services en contrepartie          
entraîne une moindre résistance au recouvrement des coûts d'utilisation (Bahl, 
1999). Bahl et Linn (1992) soutiennent que dans les pays en développement une 
forte dépendance vis-à-vis des transferts centraux peut rendre les gouvernements 
locaux moins responsables de leurs décisions fiscales et de réduire l'effort fiscal       
local. L'amélioration de l'efficacité de la prestation de services prédite par les parti-
sans de la théorie du fédéralisme financier de première génération repose sur la 
concurrence entre les collectivités locales (Tiebout, 1956). Cette concurrence            
repose sur l’existence de contraintes budgétaires pour les collectivités locales qui 
doivent assumer l'intégralité des conséquences financières de leurs décisions poli-
tiques (Weingast, 2009). Ainsi, dans un contexte de faibles contraintes budgétaires, la 
dépendance à l'égard des transferts de contrepartie peut atténuer les résultats attendus 
de la décentralisation budgétaire et réduire ainsi la mobilisation des recettes locales.  

Les transferts entre les niveaux de gouvernement peuvent également entacher 
la performance des recettes locales en raison de la corruption. Prud'homme (1995) 
suggère que les politiciens et les bureaucrates locaux sont susceptibles d'être            
davantage soumis aux demandes pressantes des groupes d'intérêt locaux. Par con-
séquent, les autorités locales peuvent détourner les transferts de leurs objectifs à 
des fins personnelles, en particulier dans les pays où les élections locales sont basées 
sur l'affiliation tribale et/ou politique (Banful, 2011). Sur un autre plan, selon Buco-
vetsky et Smart (2006), les transferts de péréquation qui visent à accroître l'équité 
des recettes entre les collectivités locales peuvent conduire à des taux d'imposition 
locaux excessifs et augmentent ainsi les risques de pertes à assiette fiscale donnée.  

Une forte dépendance aux transferts est susceptible d'induire un manque de    
discipline budgétaire parmi les collectivités locales (Martinez-Vazquez et Rider, 
2006). En effet, dans un contexte où les transferts sont utilisés pour alléger les        
contraintes budgétaires locales, les gouvernements locaux sont incités à augmenter 
leur déficit car ils attendent un soutien du gouvernement central (Bordignon et al., 
2001). Dans ce sens, Rodden (2005), en Allemagne, et Martell et Smith (2004), aux 
Etats-Unis, constatent que les gouvernements locaux qui s'attendent à un renfloue-
ment ont tendance à emprunter plus que ceux qui ne le font pas.  

Enfin, autre forme d’éviction, un certain nombre d'autres études montrent que 
les transferts intergouvernementaux ont tendance à être utilisés pour les dépenses 
publiques plutôt que pour les allégements fiscaux. Ce phénomène est connu sous le 
nom d’« effet de papier tue-mouches1 » (voir Rosen, 2005 ; Hines et Thaler, 1995) 
qui est susceptible de réduire l'effort fiscal (Bird, 2010 ; Ter-Minassian, 1997 ; Wein-
gast, 2009)2. Par exemple, Dahlberg et al. (2008) constatent en Suède que les trans-
ferts du gouvernement central ne réduisent pas les recettes fiscales locales mais 
augmentent plutôt les dépenses locales. En outre, des études observent des effets     
« d'entraînement » des transferts intergouvernementaux par lesquels les subven-
tions augmentent (Brun et Khdari, 2016 ; Caldeira et Rota-Graziosi, 2014 ; Zhang, 
2013 ; Skidmore, 1999…). 

                                                                    
1 Selon l'effet tue-mouches, une augmentation des transferts conduit à une augmentation des 
dépenses publiques locales plutôt qu'à une augmentation des revenus disponibles de la po-
pulation locale (Filimon, Romer et Rosenthal, 1982…). 
2 Les autorités locales sont également plus susceptibles de dépenser efficacement les res-
sources qu'elles ont elles-mêmes collectées que les ressources externes, comme le soulignent 
Bird et Smart (2002). 
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2. CADRE INSTITUTIONNEL DE LA DÉCENTRALISATION                                                  

FINANCIÈRE AU CAMEROUN  

Le Cameroun a retenu deux sources de financement des compétences transfé-
rées. Il s’agit du transfert de fiscalité et de la dotation générale de la décentralisation 
définie à travers le budget de l’Etat. 

 

2.1. La mobilisation des recettes propres locales  

La fiscalité locale constitue l’une des principales sources de financement de la        
décentralisation. Elle est encadrée par la loi 2019/024 du 24 décembre 2019 portant 
Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) qui détermine les 
impôts, taxes et redevances prélevés au profit des CTD. Cette loi recense de manière 
non limitative les impôts et taxes dont le produit est affecté au financement des           
collectivités décentralisées. Ces impôts et taxes comprennent les impôts communaux, 
les centimes additionnels communaux sur les impôts et taxes d’Etat, les taxes commu-
nales, les impôts et taxes de régions, et tout autre type de prélèvements prévus par la 
loi.  

Les communes sont également responsables de l’administration et de la gestion 
d’une catégorie de taxes (taxe de stationnement, taxe d’hygiène et de salubrité, taxe 
sur l’abattage du bétail, droits de fourrières, les tickets de quai, etc.)  Le tableau 1 
présente les recettes propres des 360 communes que compte le Cameroun sur la 
période 2010-2020. 

Il ressort du tableau 1 que le produit des recettes propres des 360 communes 
camerounaises entre 2010 et 2020 s’élève à 744 685 091 284 F CFA. Sur la période 
d’étude, ce produit représente en moyenne 42,7% des recettes totales des com-
munes et 2,3% des recettes fiscales globales de l’Etat du Cameroun.  

 

2.2. Le financement budgétaire de la décentralisation  

En dehors du transfert de fiscalité, la décentralisation est financée au Cameroun 
par les dotations budgétaires. C’est la loi N° 2004/017 du 22 juillet 2004 portant 
orientation de la décentralisation qui fixe les règles générales en matière de décen-
tralisation du territoire. L’article 23 de la loi susvisée crée la Dotation Générale de 
la Décentralisation (DGD) qui est destinée à son financement. La loi de Finances,     
selon cet article, fixe chaque année sur proposition du gouvernement la fraction des 
recettes de l'Etat affectée à la DGD. 

Les modalités d'évaluation et de mise à disposition des ressources de la DGD sont 
fixées par le décret N°2009/248 du 5 août 2009. La DGD est répartie en deux prin-
cipales composantes à savoir la Dotation Générale de Fonctionnement préparée par 
le Ministère des Finances et la Dotation Générale d'Investissement préparée par le 
Ministère de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire. 

La Dotation Générale de Fonctionnement est destinée en priorité à certaines      
dépenses obligatoires des CTD et de leurs établissements, notamment les traite-
ments des personnels et des élus, et au financement partiel des charges de fonction-
nement résultant de l'exercice des compétences transférées par l'Etat (article 11 du 
décret), ainsi qu’au fonctionnement des organes de suivi de la décentralisation.  

La Dotation Générale d'Investissement est destinée aux dépenses d'investisse-
ment des CTD et de leurs établissements, notamment les dépenses d'équipement, de 
fourniture des services de base aux populations, de développement, d'aménagement 
et de lutte contre la pauvreté, et au financement partiel des dépenses d'investisse-
ment résultant de l'exercice des compétences transférées par l'Etat (article 13 du 
décret).  
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La répartition de la Dotation Générale de Fonctionnement et de la Dotation         

Générale d'Investissement entre les différents CTD n’obéit pas à des pourcentages 
préétablis mais se fait chaque année par arrêté du Premier ministre qui en précise 
les modalités. Le tableau 2 présente la ventilation de la dotation générale au Came-
roun sur la période 2010-2020. 

Tableau 2 : Ventilation de la dotation générale de la décentralisation                      
sur la période 2010-2020 en F CFA 

 

Exercice  
budgétaire 

Dotation générale de la 
décentralisation 

Part de la dotation      
générale de la  

décentralisation sur les        
recettes totales des 

communes 

Part de la dotation  
générale de la  

décentralisation sur les  
recettes globales de l’Etat 

2010 9 469 000 000 9% 0,37% 

2011 7 000 000 000 5% 0,27% 

2012 7 500 000 000 5% 0,27% 

2013 10 000 000 000 7% 0,31% 

2014 10 000 000 000 6% 0,30% 

2015 10 000 000 000 6% 0,27% 

2016 10 000 000 000 6% 0,24% 

2017 10 000 000 000 6% 0,23% 

2018 10 000 000 000 6% 0,22% 

2019 49 800 000 000 29% 0,96% 

2020 49 900 000 000 29% 1,13% 

TOTAL 183 669 000 000   

 Source : Loi des règlements 2010 à 2021 de l’Etat du Cameroun. 

Il ressort du tableau 2 qu’entre 2010 et 2018 la dotation générale de la décentra-
lisation représente moins de 10% des recettes des communes camerounaises. Cette 
source de financement va connaitre une hausse significative durant les exercices 
budgétaires 2019 et 2020 s’établissant à 29% des recettes des communes. Malgré 
cette hausse, la dotation générale de la décentralisation représente une faible part 
du budget de l’Etat du Cameroun : moins de 2% du budget global du gouvernement 
est alloué aux communes au titre de la dotation générale de la décentralisation.  

3. MÉTHODOLOGIE DE L’APPROCHE ÉCONOMÉTRIQUE  

3.1. Présentation du modèle et des variables de l’étude  

Nous analysons l’effet des transferts intergouvernementaux sur la mobilisation 
des recettes publiques locales au Cameroun sur la période allant de 2010 à 2020. Le 
choix de cette période se justifie d’une part à cause de la décentralisation qui com-
mence réellement au Cameroun en 2010 avec le transfert de compétences et d’autre 
part à cause de la disponibilité des données. 

Nous retenons de manière générale le modèle suivant :  

𝑅𝑝𝑟𝑜𝐿𝑖,𝑡  =   𝛼 +   
1
𝑇𝑟𝑎𝑛𝑠𝑓𝑒𝑟𝑡 𝑖,𝑡 +  

2
𝑋𝑖,𝑡 +    𝜇𝑖  +  𝜈𝑡  +  𝑒𝑖,𝑡                            (1) 

où 𝑅𝑝𝑟𝑜𝐿𝑖,𝑡  représente les recettes propres de la commune 𝑖 pour l’année 𝑡. 
𝑇𝑟𝑎𝑛𝑠𝑓𝑒𝑟𝑡 𝑖,𝑡  représente le montant des transferts de la dotation générale de la            
décentralisation reçue par la commune i à la date t de l’Etat central.  𝑋𝑖,𝑡  est le vecteur 
des variables de contrôle et 𝜈𝑖,𝑡   est le terme d’erreur. 𝜇𝑖  capte les effets spécifiques 
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non observés. 𝜈𝑡  capte l’effet spécifique temporel conjoint à toutes les communes. 
 , 

1
 et 

2
 sont les paramètres à estimer.  

Le modèle à estimer est spécifié par l’équation (2) ci-dessous. 

𝑅𝑝𝑟𝑜𝐿𝑖,𝑡  =   𝛼 +   
1
𝑇𝑟𝑎𝑛𝑠𝑓𝑒𝑟𝑡 𝑖,𝑡 + 

2
𝑈𝑟𝑏𝑖,𝑡 + 

3
𝐴𝑓𝑓_𝑃𝑖,𝑡 +


4
𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢𝑀𝑜𝑦𝑒𝑛𝑖,𝑡 + 

5
𝑃𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑖,𝑡 + 𝜇𝑖  +  𝜈𝑡  +  𝑒𝑖,𝑡                                               (2) 

La variable dépendante retenue est les recettes propres des communes, rejoi-
gnant celle utilisée par Epaphra et Massawe (2017), Salhi et Echaoui (2020) et Guil-
lamón et al. (2021). 

A l’instar de Brun et Elkhdari (2016), Masaki (2018) et Sanogo (2019), nous      
mesurons les transferts intergouvernementaux par le montant annuel de la dotation 
générale de la décentralisation transféré à la commune i durant l’année t par l’Etat 
central du Cameroun.  

Pour apprécier la relation entre les transferts intergouvernementaux et la mobi-
lisation des recettes locales et éviter un biais d’omission de variables, notre modèle 
prend en compte un certain nombre de variables potentiellement importantes pour 
la mobilisation des recettes publiques. C’est notamment l’affiliation politique du 
maire, le taux d’urbanisation, le revenu moyen par tête et la taille de la population 
de la commune.  

L’affiliation politique de la commune traduit l’appartenance ou pas de l’exécutif 
communal à la majorité présidentielle. Généralement, une juridiction qui soutient le 
gouvernement reçoit plus de transferts de ce dernier (Cox et Mc Cubbins, 1986 ;     
Miguel et Zaidi, 2003) et peut tendre à moins d’efforts pour mobiliser des ressources 
propres. Cette variable est égale à 1 si l’exécutif communal appartient à la majorité 
présidentielle et 0 sinon.   

Le taux d’urbanisation désigne la part de la population de la commune qui réside 
en zone urbaine. Il est clair que les collectivités locales en milieu urbain sont suscep-
tibles par leur développement de mobiliser plus de recettes fiscales (Catin et al., 
2008).  

Plus le revenu par tête d’une commune est élevé, plus cette dernière a la possi-
bilité d’accroître ses capacités d’administration (Brun et al., 2005 ; Attila et al., 
2009). Du point de vue des contribuables, non seulement l’élévation des revenus 
agit favorablement sur leur capacité à payer (élargissement de l’assiette) mais       
également sur leur disposition à payer. Une augmentation et une diversification de 
l’offre et de la demande de biens publics peuvent favoriser le civisme fiscal de la 
population (Okunogbe et Santoro, 2023 ; Apeti et Edoh, 2023). 

3.2. Source et analyse descriptive des variables 

Les données utilisées proviennent de plusieurs sources. Les données budgétaires 
(recettes propres locales et dotation générale de la décentralisation) proviennent 
de l’exploitation des comptes administratifs obtenus à l’ex-direction des collectivi-
tés territoriales décentralisées du Ministère de l’Administration Territoriale et de la 
Décentralisation (MINATD) et au Ministère de la Décentralisation et du Développe-
ment Local. 

Les informations sur l’affiliation politique des élus locaux, la durée du mandat du 
maire et la population des communes proviennent de l’exploitation des annuaires 
statistiques annuels du Ministère de l’Administration Territoriale. Les informations 
sur le taux d’urbanisation proviennent de l’exploitation des plans communaux de 
développement de chacune des 213 communes retenues dans notre étude et mis en 
ligne sur le site du Programme National de Développement Participatif (PNDP). Les 
données sur le revenu moyen par tête pour chacune des communes proviennent de 
l’enquête camerounaise auprès des ménages ECAM 4. 



92      Jean Raoul Nkoudou Bengono, Boniface Epo Ngah, Simon Pierre Onana  

 
Notre échantillon d’étude porte sur 213 communes sur un total de 360, soit         

environ 60%. Cet échantillon qui comporte les communes des dix régions du Came-
roun (voir annexe) est constitué en majorité des communes des zones rurales (173) 
et des communes des zones urbaines (58)3. 

Le tableau 3 présente les statistiques descriptives de nos variables d’étude. Il en 
ressort que sur la période 2010-2020, l’assiette fiscale peut varier du simple au 
double d’une commune à une autre. En outre, les recettes propres locales mobilisées 
par les communes de notre échantillon connaissent une évolution assez instable 
comme l’illustre le graphique donné en annexe. 

Tableau 3 : Statistiques descriptives 

       Source : Calcul des auteurs. 

3.3. Stratégie d’estimation 

Nous appliquons différentes techniques pour estimer l’équation (2). Première-
ment, nous effectuons une régression par les moindres carrés généralisés (MCG) en 
ajoutant progressivement à la régression les variables de contrôle. Deuxièmement, 
nous utilisons un modèle dynamique par la méthode des moments généralisés 
(MMG) afin de mieux corriger l’endogénéité potentielle.  

L’utilisation des MMG permet de traiter d’une certaine manière le biais de simul-
tanéité entre les variables d’intérêt et de contrôle (Wooldridge, 2013). Cependant, 
s’il advenait la non prise en compte de certaines différences inobservées, cela pour-
rait introduire un biais dans l’estimation des paramètres.  

L’endogénéité peut provenir d’au moins trois sources. Premièrement, la double 
causalité : les transferts peuvent être endogènes, un effet de rétroaction de la mobi-
lisation des ressources sur les transferts pouvant intervenir. Il existe également une 
double causalité entre les dépenses d’investissement des communes et les recettes 
propres locales. Les dépenses d’investissements communaux sont susceptibles   
d’accroitre les recettes propres futures. En retour, ces dernières vont couvrir à leur 
tour les dépenses d’investissements communales. Une interdépendance peut aussi 
être établie entre les recettes propres locales et la population. Deuxièmement, les 
erreurs de mesure sur les recettes propres, d’autant s’il y a corruption, dans le cas 
d’une étude au niveau local. Troisièmement, le biais d’omission de variables : des 
variables importantes (géographiques, culturelles, historiques…) susceptibles 
d’agir sur la mobilisation des recettes propres peuvent être omises dans le modèle 
et qui s’avèrent inexistantes ou difficiles à collecter au niveau local.  

Pour se prémunir de ces différents biais, nous faisons usage d’une approche par 
les variables instrumentales à savoir les MMG en système. Blundell et Bond (1998) 
ont amélioré l’estimateur en différence (MMG-D) (introduit par Arellano et Bond et 
Arellano et Bover) en proposant l’estimateur MMG en système (MMG-S), plus            
approprié pour corriger les problèmes d’endogénéité des variables explicatives.  Si 
la MMG-S semble plus efficiente que la MMG-D, elle utilise en revanche plus d’ins-
truments que cette dernière, ce qui la rend particulièrement inappropriée lorsque 

                                                                    
3 Le Cameroun compte 10 régions, 58 départements et 360 communes. 
 

Variable Obs. Moyenne Std. Dev. Min Max 

 Recettes propres (ln) 2339 17,281 1,262 10,532 22,507 

 Transfert (ln) 2338 16,455 1,55 11,252 20,233 

 Revenu moyen (ln) 2342 10,926 3,313 0 20,845 

 Population (ln) 2343 11,043 1,237 7,488 14,34 

 Urbanisation 2343 0,358 0,284 0,021 1 
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la dimension individuelle est petite (Roodman, 2009). Toutefois, la quasi-stationna-
rité des variables et l’absence d’autocorrélation des résidus garantissent l’obtention 
de bons estimateurs. Nos variables étant majoritairement de nature quantitative, un 
risque d’erreur de mesure pourrait exister. Les caractéristiques de la MMG-S permet-
tent de corriger les éventuels problèmes de multicolinéarité et de biais de variables 
omises.  

Nous formulons ainsi le modèle dynamique estimé par les MMG-S dans l’équation (3) :  

𝑅𝑝𝑟𝑜𝐿𝑖,𝑡  =   𝛼 + 
1

𝑅𝑝𝑟𝑜𝐿𝑖,𝑡−1 +  
2

𝑇𝑟𝑎𝑛𝑠𝑓𝑒𝑟𝑡 𝑖,𝑡 + 
3
𝑈𝑟𝑏𝑖,𝑡 + 

4
𝐴𝑓𝑓_𝑃𝑖,𝑡 +


5
𝑅𝑒𝑣𝑒𝑛𝑢𝑀𝑜𝑦𝑒𝑛𝑖,𝑡 + 

6
𝑃𝑜𝑝𝑢𝑙𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 + 𝜇𝑖  +  𝜈𝑡  +  𝑒𝑖,𝑡                                                     (3) 

où 𝑅𝑝𝑟𝑜𝐿𝑖,𝑡−1 est la variable retardée des recettes propres d’une commune. 𝜇𝑖  capte 
les effets spécifiques communes non observés. 𝜈𝑡  capte l’effet spécifique temporel 
conjoint à toutes les communes.  𝑒𝑖,𝑡 est le terme d’erreur.  

4. RÉSULTAT DES ESTIMATIONS ÉCONOMÉTRIQUES   

4.1. Résultats du modèle estimé par les MCG 

Le tableau 4 présente les résultats de l’effet des transferts intergouvernemen-
taux sur la mobilisation des recettes publiques locales à travers une estimation par 
les MCG. Il en ressort que les transferts de l’Etat central aux communes exercent un 
effet positif et significatif sur la mobilisation des recettes publiques locales. Ce          
résultat est cohérent avec la plupart des études empiriques (Resnick, 2012 ; Caldeira 
et Rota-Graziosi, 2014 ; Sanogo, 2018 ; Masaki, 2018… Voir section 2.1) : les subven-
tions octroyées par l’Etat central aux communes créent un cercle vertueux en faveur 
d’une mobilisation accrue des recettes propres locales. Ces transferts permettent 
aux communes d’augmenter leurs dépenses destinées au financement des projets 
d’investissements locaux, ce qui a pour conséquence d’améliorer la qualité de l’offre 
des biens et services sociaux et ce qui en fin de compte peut améliorer le civisme 
fiscal des populations. 

Tableau 4 : Effets des transferts intergouvernementaux sur la mobilisation 
des recettes propres locales (estimation par les MCG) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Note : *, **, *** représente la significativité au seuil de 10%, 5% et 1% respectivement. Les écarts-
types sont indiqués entre parenthèses.      
Source : Calcul des auteurs. 

Variable dépendante : recettes propres locales (ln) 

  (1) (2) (3) (4) 

Transferts (ln) 0.065*** 0.055*** 0.016* 0.016*** 
 (0.018) (0.018) (0.011) (0.002) 

Revenu moyen (ln)  0.035*** 0.028*** 0.022*** 
  (0.008) (0.007) (0.007) 

Taille de la population (ln)   0.358*** 0.313*** 
   (0.023) (0.025) 

Affiliation politique    -0.158** 
    (0.063) 

Urbanisation    0.425*** 
    (0.097) 

Constante 16.203*** 15.998*** 12.833*** 13.534*** 
 (0.289) (0.296) (0.371) (0.396) 

Observations 2334 2333 2333 2333 

R² 0.006 0.015 0.134 0.145 
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Quant aux autres variables du modèle, il ressort que l’urbanisation affecte posi-

tivement le niveau de prélèvement des recettes publiques locales. Ce résultat, simi-
laire à ceux de Elkhdari (2019) et Ongo Nkoa et Younda (2022), indique que l'urba-
nisation peut être associée à une plus forte croissance économique et être ainsi un 
accélérateur de la collecte des ressources financières au niveau local.  Le revenu 
moyen et la taille de la population exercent également un effet positif sur les recettes 
publiques locales. En revanche, l’affiliation politique du maire (appartenance au 
parti présidentiel) exerce plutôt un effet négatif sur les recettes propres locales. 

4.2. Résultats du modèle estimé par les MMG en système 

Nous effectuons aussi des estimations économétriques par la méthode des         
moments généralisés en système. Les résultats des estimations sont présentés dans 
le tableau 5. Les p-value du test de validité des instruments de Hansen sont pour la 
plupart supérieures à 1%. Il en ressort que les transferts centraux ont de la même 
manière un effet positif et significatif sur le niveau de mobilisation des recettes        
publiques locales. Par contre, la prise en compte des effets de retard permise globa-
lement par la méthode semble montrer que la variable taux d’urbanisation peut        
aisément suffire à exprimer ici les effets liés à la population et au revenu moyen des 
communes. 

Tableau 5 : Effets des transferts intergouvernementaux sur la mobilisation 
des recettes propres locales (estimation par les MMG en système) 

Variable dépendante : recettes propres locales (ln) 

 (1) (2) (3) 

Recettes propres (ln) en t-1 0.399*** 0.047** 0.051*** 
 (0.107) (0.019) (0.019) 
Transferts (ln) 0.068*** 0.030* 0.054** 
 (0.026) (0.025) (0.025) 
Revenu moyen (ln)  0.050*** 0.011 
  (0.007) (0.028) 
Population (ln)  0.003** 0.023 
  (0.036) (0.036) 
Affiliation politique   -0.680*** 
   (0.258) 
Urbanisation   2.582*** 
   (0.800) 
Constante 9.276*** 17.139*** 18.147*** 
 (1.837) (0.610) (1.073) 
Observations 2118 2117 2117 
Nombres de communes 213 213 213 
Nombre d’instruments 11 59 70 
AR(1) 0.000 0.000 0.000 
AR(2) 0.166 0.180 0.192 
Hansen OIR 0.135 0.160 0.157 

Notes : *, **, *** indiquent la signification statistique aux niveaux de 10%, 5% et 1% respective-
ment. Les écarts-types sont indiquées entre parenthèses. Les coefficients sont basés sur l'estima-
tion par les MMG en système en deux étapes. Toutes les variables explicatives sont traitées 
comme potentiellement endogènes. Les retards des variables explicatives sont pris comme         
instrument pour l'équation de différence, tandis que les différences premières des variables        
explicatives sont prises comme instrument pour l'équation de niveau. Le plus grand nombre 
d'instruments utilisés est de 70. Le test de Hansen vérifie que les instruments sont non corrélés 
avec les résidus. L'hypothèse nulle du test AR (2) vérifie que le terme d'erreur de la régression en 
différence première ne présente pas de corrélation sérielle de second ordre. 
Source : Calcul des auteurs. 
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4.3. Test de robustesse : résultats du modèle estimé par la méthode de Driscoll 
et Kraay 

Pour confirmer les résultats obtenus, un test de robustesse a été effectué en uti-
lisant une autre méthode d’estimation. Nous effectuons une régression sur des don-
nées en panel en utilisant la technique d’estimation de Driscoll et Kraay (1998). 
Nous utilisons l'estimateur de Driscoll et Kraay (DK) car c’est une approche non      
paramétrique qui permet de contrôler le problème de l’hétérogénéité des com-
munes ainsi que celui de la variabilité du montant des recettes propres mobilisées 
par les communes. En outre, cette technique permet de traiter les problèmes d’auto-
corrélation pouvant résulter de l’omission de certaines variables pertinentes en     
raison de la faible disponibilité des données sur les communes. La méthode DK 
prend des valeurs moyennes à partir du produit de variables indépendantes avec 
des résidus. Ces valeurs moyennes sont utilisées dans l'estimateur HAC (Heteroske-
dasticity and Autocorrelation Consistent) pondéré. La technique DK gère ainsi les 
problèmes potentiels de dépendances entre communes, d'hétéroscédasticité et de 
corrélation sérielle (Baloch et al., 2020). La régression DK donne une estimation       
efficace si la série de données comprend des valeurs manquantes. De plus, c'est la 
méthode la plus appropriée pour les panels de données non équilibrés.  

Les résultats obtenus sont consignés dans le tableau 6. Les résultats sont               
robustes et varient très peu par rapport à ceux des méthodes d’estimation précé-
dentes concernant l’effet des transferts gouvernementaux lorsqu’on envisage en 
même temps les effets (sans retard) du revenu moyen, de la population, de l’affilia-
tion politique et de l’urbanisation des communes.  

 

Tableau 6 : Effets des transferts intergouvernementaux sur la mobilisation 
des ressources publiques locales                                                                                            

(technique d’estimation de Driscoll et Kraay) 
 

Variable dépendante : recettes propres locales (ln) 

 (1) (2) (3) (4) 

Transferts (ln) 0.0659*** 0.0534*** 0.0185* 0.0170** 
 (0.00813) (0.00643) (0.0106) (0.00928) 

Revenu moyen (ln)  0.155*** 0.0353*** 0.0225** 
  (0.0121) (0.00888) (0.00930) 

Population (ln)   0.349*** 0.344*** 
   (0.0425) (0.0454) 

Affiliation politique    -0.143** 
    (0.0497) 

Urbanisation    0.135*** 
    (0.0268) 

Constante 17.85*** 18.27*** 14.82*** 14.83*** 
 (0.184) (0.147) (0.343) (0.444) 

Observations 2338 2338 2338 2338 

R² 0.017 0.045 0.327 0.339 

Nombre de communes 213 213 213 213 

Années 10 10 10 10 

 *, **, *** indiquent la signification statistique aux niveaux de 10%, 5% et 1%                                                    
respectivement. 
Source : Calcul des auteurs. 
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CONCLUSION 

Durant les trois dernières décennies, les bailleurs de fonds internationaux ont 
fait la promotion des politiques de décentralisation financières dans le souci d’amé-
liorer la qualité de l’offre des biens et services publics et de lutter contre la pauvreté 
en Afrique. De réels progrès ont été réalisés dans ce domaine, plusieurs Etats ont à 
cet effet transféré des compétences (par exemple, la fourniture de services publics 
ou la collecte des impôts) à des collectivités territoriales décentralisées (CTD). Tou-
tefois, la plupart des CTD sont encore financièrement vulnérables, dépendant forte-
ment des subventions de l’Etat central pour financer leurs budgets. Des auteurs       
estiment que de tels transferts intergouvernementaux peuvent désinciter les CTD à 
mobiliser les recettes propres locales et ainsi saper leur autonomie financière. Bien 
qu'il existe une abondante littérature sur l’effet des transferts budgétaires dans les 
pays développés où une solide capacité budgétaire existe déjà au niveau local, peu 
d'efforts d’analyse ont été déployés pour tester empiriquement les implications 
budgétaires des transferts intergouvernementaux dans le contexte des pays à faible 
revenu, et de l'Afrique en particulier. 

 Ainsi, à partir des données portant sur un échantillon de 213 communes sur les 
360 que compte le Cameroun sur la période 2010-2020, nous montrons que les 
transferts intergouvernementaux tendent à accroître les recettes propres locales, ce 
qui va directement à l'encontre des effets hypothétiques d’éviction des transferts 
financiers. Les transferts intergouvernementaux peuvent donc jouer un rôle de       
différentes manières pour faciliter la mobilisation des recettes propres locales. La      
plupart des CTD ont de faibles capacités financières et donc ne peuvent pas embau-
cher suffisamment un personnel qualifié ou acquérir l'équipement nécessaire à la 
collecte des taxes et impôts locaux. Ils comptent pour ce faire sur les transferts            
financiers de l’Etat central. Les transferts peuvent aussi fournir des services publics 
qui, à leur tour, peuvent générer des recettes propres locales supplémentaires grâce 
à la promotion du civisme fiscal.  

  Attribuer le faible niveau d'efforts de collecte des recettes propres locales en 
Afrique à une dépendance excessive vis-à-vis de l’Etat central confond cause et 
symptôme du problème. La littérature et les décideurs dressent souvent un tableau 
sombre selon lequel les efforts du gouvernement central pour aider financièrement 
les CTD se font au prix d'une réduction des incitations à la mobilisation des recettes 
locales propres. Dans de nombreux pays africains, doter les CTD de capacités finan-
cières suffisantes pour répondre aux besoins de leurs électeurs est cependant            
essentiel pour établir la confiance des citoyens dans les gouvernements locaux et 
améliorer leur responsabilité. À cet égard, les subventions centrales peuvent jouer 
un rôle significatif dans l'amélioration de la capacité fiscale des CTD. 
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ANNEXE 

Liste des communes retenues pour l’étude 

Régions Communes 

Adamaoua 
Bankim, Banyo, Belel, Dir, Djohong, Galim, Kontcha, Mayo Baléo, Mayo Darlé, 
Meiganga, Ngaoui, Ngaoundal, Ngaoundéré 1er, Ngaoundéré 2e, Ngaoundéré 3e,  

Tibati, Tignère.  

Centre 

Akonolinga, Afanloum, Batchenga, Bikok, Bokito, Deuk, Dzeng, Ebebda, Elig mfomo, 
Eséka, Evodoula, komyambetta, Makenene, Matomb, Mbangassina, Messondo,  

Monatélé, Ngambe Tikar, Nanga Eboko, Ngomedzap, Ngoro, Nkolmetet, Ntui,  

Nitoukou, Nkoteng, Nsem, Lembé, Lobo, Obala, Okala, Ombessa, Sa’a, Soa, Yaoundé 
1er, Yaoundé 3e, Yaoundé 4e, Yaoundé 5e, Yaoundé 6e, Yoko. 

Est 
Abong mbang, Atok, Doumaintang, Garoua boulai, Kentzou, Mboma, Messamena, 
Mouloundou, Ndélé, Ngoyla, Nguelemedouka, Lomié, Salapoumbé, Somalomo  

Extrême 
Nord 

Datchéka, Dziguilao, Gobo, Gueme, Guere, Guidiguis, Hina, Maga, Maroua 2e, Meri, 
Mindif, Mogode, Mokolo, Moulvoudaye, Moutourwa, Mozogo, Kaelé, Kai, Kalfou,  

Kar-Hay, Tchatibali, Touloum, Wina, Yagoua. 

Littoral 
Baré, Dibombari, Douala 3e, Manjo, Melong, Mombo, Ngambe Nkongsamba 1er, 
Nkongsamba 3e. 

Nord 
Baschéo, Beka, Figuil, Garoua 1, Garoua 2, Garoua 3, Guider, Mayo Oulo,  Ngong,  

Pitoa, Toubouro, Touroua. 

Nord-Ouest 
Bafut, Bali, Bamenda 1, Bamenda 2, Bamenda 3, Batibo, Belo, Benakuma, Elak,  

Furu-Awa, Fonfuka, Fundong, Jakiri, kumbo, Mbengwi, Njika, Njikom, Nkor, Santa, 
Tubah, Widikum-Boffe, Wum, Zhoa. 

Ouest 

Bafang, Bafoussam 1er, Bafoussam 2e, Bafoussam 3e, Baganté, Bagourain, Bakou,  

Bamendjou, Bana, Bandja, Bandjou, Bangou, Banka, Banwa, Bassamba, Batié, 
Bayangam, Bazou, Demding, Dschang, Fongo tongo, Foukoue, Foumban, Foumbot, 
Kekem, Kouoptamo,Koutaba, Magba, Malentouen, Massagam, Nkong-zem,penka  

Michel, Njimon, Santchou, Tonga 

Sud 
Bipindi, Biwong bulu, Campo, Djoum, Ebolowa 2e, Lokoundje, Ma’an, Mengong, 
Mvangan, Ngoulmakong, Olamze, Zoetélé. 

Sud-Ouest 

Akwaya, Alou, Bamousso, Banguem, Bongue, Buea, Dikomebalue, Ekondotiti, 
Eyumodjock, Idabato, Idenau,Isanguele, Kombo Abedim, Kombo Itindi, Konye, 
Kumba 1er, Kumba 2e, Kumba 3e, Limbé 1, Manfe, Mundemba, Muyuka, Nguti, Tiko, 
Tinto, Toko,Tombel, Wabane. 

 

Évolution des recettes propres des communes                                                                        
camerounaises sur la période 2010-2020 

 
               Source : Calcul des auteurs. 
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Effects of intergovernmental transfers on the mobilization of local 
public revenues: case of Cameroonian municipalities  

 
Abstract - This article examines the effect of intergovernmental transfers on local public 
revenue mobilization. From a sample of 213 municipalities out of the 360 in Cameroon, we 
specify a model estimated in panel data using different econometric methods over the         
period 2010-2020. Our results show that intergovernmental transfers, measured by the   
annual amount of the general decentralization grant transferred to municipalities by the 
central State of Cameroon, contribute to increasing local public revenue. This result indi-
cates that central government subsidies to municipalities, far from discouraging them from        
mobilizing own revenues, rather help municipalities to collect additional own revenues and 
broaden the tax base. They also facilitate the provision of public goods, which in turn            
improves the tax morale of populations. 
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